
 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHE ADMISSION 
Formation universitaire donnant lieu ă un niveau licence 



Pour être admis ò effectuer les études conduisant au diplôme d’Etat infîrmer, les 

candidats doivent être ôgés de 17 ans au moins au 31 décembre de l'année des épreuves 

de sélection. 

Obligation vaccinate : 

• Schéma vaccinal complet de l’Hépatite B (3 injections et une immunisation avec une 

sérologie » 100 UI), 

• Schéma vaccinal couplet contre la COVID 19. 

MODALITÉS D’ADMISSION 
Dons le cadre de la réforme de l’universítorisation des formations en santé, les 

modalités d’admission en IFsI sont les suivantes, conformément ò l’arrêté du 13 

décembre 2018 (modifiont l’arrêté du 3ì Juillet 2009 relatif au diplôme d’infirmier) : 

Situation ï : 

Pour les candidats bocheliers et futurs bocheliers 

Accès via la ploteforme Parcoursup 

Situation 2 : 

Pour les candidats en formation professionnelle continue, avec  un minimum de 3 ans 

de cotisation 

• 1 épreuve écrite d’une heure (30 min. de français / 30 min. de calculs) 

• 1 entretien portant sur l’expérience professionnelle du condidot d’une durée de 20 

min 

DISPOSITIS DE. FINANCEMENT 
Le coût pédagogique de la formation est de 9100 C (tarif soumis ò révísion annuelle): 

• Prise en charge intégrole du coût de la formation par le Conseil Régional Occitanie si 

et seulement si le jour de la rentrée : 

*le candidat est en poursuite de scolarité 

*le candidat est inscrít comme demandeur d’emploi auprès de Pôle Emploi 

• Pour le candidat en formation professionnelle continue, la facturation du coût de la 

formation est supportée par son établissement ou un opérateur de compétences 

(OPCO) 

• Pour les autres candiclots, le coût de la formation reste ò leur charge 



 



 



 



 


